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Objet : Inspection de la radioprotection n° INSPNP-BDX-2018-0044 du 21 novembre 2018 
 Radiologie vétérinaire - Générateurs électriques de rayons X - T190255 

 

Réf. : Code de l’environnement, notamment ses articles L. 592-19 et suivants. 
 Code de la santé publique, notamment ses articles L. 1333-29 à L. 1333-31. 
 Code du travail, notamment le livre IV de la quatrième partie. 
 

Madame, 

 
Dans le cadre des attributions de l'Autorité de sûreté nucléaire (ASN) en références concernant le contrôle de la 
radioprotection, une inspection a eu lieu le 21 novembre 2018 au sein d’un établissement. 

Je vous communique ci-dessous la synthèse de l’inspection ainsi que les principales demandes et observations qui 
en résultent. 

Les demandes et observations relatives au respect du code du travail relèvent de la responsabilité de l’employeur 
ou de l'entreprise utilisatrice tandis que celles relatives au respect du code de la santé publique relèvent de la 
responsabilité du titulaire de l’autorisation délivrée par l’ASN. 

 

SYNTHESE DE L’INSPECTION  
L’inspection avait pour but de contrôler par sondage l’application de la réglementation relative à la prévention des 
risques liés à l’exposition aux rayonnements ionisants dans votre établissement. 

En préambule à l’inspection, les inspecteurs ont indiqué que :
• le code du travail et le code de la santé publique ont été modifiés par les décrets1 n° 2018-434, n° 2018-437 et 

n° 2018-438 ;  
• l’inspection est en partie réalisée sur la base du code du travail et du code de la santé publique dans leur 

rédaction en vigueur avant la publication des décrets précités ; 
• les demandes mentionnées dans cette lettre de suite résultant des écarts constatés sont établies sur la base des 

décrets1 précités. 

Les inspecteurs ont examiné l’organisation et les moyens mis en place en matière de radioprotection des 
travailleurs dans le cadre de la détention et de l’utilisation  de générateurs électriques à rayons X. 

Les inspecteurs ont effectué une visite des installations de radiologie. Ils ont été accompagnés par le chef 
d’établissement, par la personne compétente en radioprotection et par un prestataire qui les assiste en 
radioprotection. 

                                                      
1 Décret n° 2018-434 du 4 juin 2018 portant diverses dispositions en matière nucléaire 
1 Décret n° 2018-437 du 4 juin 2018 relatif à la protection contre les risques dus aux rayonnements ionisants
1 Décret n° 2018-438 du 4 juin 2018 relatif à la protection contre les risques dus aux rayonnements ionisants auxquels sont soumis certains 
travailleurs 
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Il ressort de cette inspection que les exigences réglementaires sont respectées concernant : 

• la situation administrative de l’établissement ; 

• les évaluations des risques ; 

• l’organisation de la radioprotection et la désignation de la personne compétente en radioprotection ;

• l’aménagement des lieux de travail et la délimitation des zones ; 

• le classement des travailleurs ; 

• l’information et la formation réglementaires du personnel ; 

• les équipements de protection collective et individuelle ; 

• la surveillance de l’exposition individuelle des travailleurs ; 

• la vérification des équipements de travail et des générateurs électriques à rayons X ; 

• le suivi des engagements pris lors de la précédente inspection. 

Toutefois, l’inspection a mis en évidence certains écarts à la réglementation, notamment pour ce qui concerne : 

• l’évaluation individuelle de l’exposition et sa transmission au médecin du travail ; 

• la co-activité et la coordination des mesures de prévention ;

• le suivi médical ; 

• la transmission des résultats de la dosimétrie passive aux travailleurs. 

A. Demandes d’actions correctives 
A.1. Évaluation individuelle de l’exposition 
Article R. 4451-52 du code du travail - Préalablement à l’affectation au poste de travail, l’employeur évalue l’exposition individuelle
des travailleurs :  
1° Accédant aux zones délimitées au titre de l’article R. 4451-24 et R. 4451-28 ; […] 

Article R. 4451-53 du code du travail - Cette évaluation individuelle préalable, consignée par l’employeur sous une forme susceptible 
d’en permettre la consultation dans une période d’au moins dix ans, comporte les informations suivantes :  
1° La nature du travail ;  
2° Les caractéristiques des rayonnements ionisants auxquels le travailleur est susceptible d’être exposé ;  
3° La fréquence des expositions ;  
4° La dose équivalente ou efficace que le travailleur est susceptible de recevoir sur les douze mois consécutifs à venir, en tenant compte

des expositions potentielles et des incidents raisonnablement prévisibles inhérents au poste de travail ; […]  
L’employeur actualise cette évaluation individuelle en tant que de besoin.  
Chaque travailleur a accès à l’évaluation le concernant.

Article R. 4451-54 du code du travail - L’employeur communique l’évaluation individuelle préalable au médecin du travail lorsqu’il 
propose un classement du travailleur au titre de l’article R. 4451-57 […]. 

Les inspecteurs ont constaté qu’aucune évaluation individuelle de l’exposition aux rayonnements ionisants n’a été 
effectuée et transmise au médecin du travail. 

Demande A1 : L’ASN vous demande d’établir des évaluations individuelles de l’exposition aux
rayonnements ionisants pour l’ensemble du personnel susceptible d’être exposé. Ces évaluations devront 
aboutir à une estimation de l’exposition annuelle des travailleurs (dose corps entier, extrémités et 
cristallin le cas échéant) et conclure quant à leur classement et aux dispositions de surveillance médicale 
et dosimétrique à mettre en œuvre. Vous transmettrez au médecin du travail ces évaluations individuelles 
de l’exposition aux rayonnements ionisants. 

 

 

A.2. Co-activité et coordination de la prévention 
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Article R. 4512-7 du code du travail - Le plan de prévention est établi par écrit et arrêté avant le commencement des travaux […] 
quelle que soit la durée prévisible de l’opération, lorsque les travaux à accomplir sont au nombre des travaux dangereux figurant sur 
une liste fixée, respectivement, par arrêté du ministre chargé du travail et par arrêté du ministre chargé de l’agriculture. » [Les travaux 
exposant à des rayonnements ionisants figurent dans cette liste reprise à l’arrêté du 19 mars 19932]. 

Les plans de prévention établis avec les sociétés BUREAU VERITAS et GEE n’ont pas pu être consultés par les 
inspecteurs.  

Demande A2 : L’ASN vous demande de lui transmettre les plans de prévention établis avec les sociétés 
susmentionnées. 

A.3. Prévention des risques d’exposition aux rayonnements ionisants 
Article L. 4451-1 du code du travail - Les règles de prévention des risques pour la santé et la sécurité des travailleurs, y compris les 
travailleurs indépendants et les employeurs, exposés aux rayonnements ionisants sont fixés dans le respect des principes généraux de 
radioprotection des personnes énoncées aux articles L. 1333-2 et L. 133-3 du code de la santé publique , sans préjudice des principes 
de prévention prévus à l’article L. 4121-2 du présent code. 

Les inspecteurs ont constaté que le vétérinaire gérant de la clinique vétérinaire des cèdres n’était pas suivi 
médicalement.  

Demande A3 : L’ASN vous demande de prendre les dispositions nécessaires afin que le vétérinaire non 
salarié qui manipule les appareils électriques émetteurs de rayons X de la clinique soit suivi 
médicalement. 

B. Compléments d’informations 
B.1. Suivi de l’état de santé des travailleurs et avis d’aptitude  
Article R. 4624-22 du code du travail - Tout travailleur affecté à un poste présentant des risques particuliers pour sa santé ou sa 
sécurité ou pour celles de ses collègues ou des tiers évoluant dans l'environnement immédiat de travail défini à l'article R. 4624-23 
bénéficie d'un suivi individuel renforcé de son état de santé selon des modalités définies par la présente sous-section.

Article R. 4624-24 - Le suivi individuel renforcé comprend un examen médical d'aptitude, qui se substitue à la visite d'information et 
de prévention prévue à l'article R. 4624-10. Il est effectué par le médecin du travail préalablement à l'affectation sur le poste.  

Article R. 4624-25 du code du travail, - Cet examen ainsi que son renouvellement donnent lieu à la délivrance par le médecin du 
travail d'un avis d'aptitude ou d'inaptitude rendu conformément aux dispositions de l'article L. 4624-4. Cet avis d'aptitude ou
d'inaptitude est transmis au travailleur et à l'employeur et versé au dossier médical en santé au travail de l'intéressé. 

Article R. 4624-28 du code du travail - Tout travailleur affecté à un poste présentant des risques particuliers pour sa santé ou sa 
sécurité ou pour celles de ses collègues ou des tiers évoluant dans l'environnement immédiat de travail, tels que définis à l'article R. 

4624-23, bénéficie, à l'issue de l'examen médical d'embauche, d'un renouvellement de cette visite, effectuée par le médecin du travail 
selon une périodicité qu'il détermine et qui ne peut être supérieure à quatre ans. Une visite intermédiaire est effectuée par un 
professionnel de santé mentionné au premier alinéa de l'article L. 4624-1 au plus tard deux ans après la visite avec le médecin du 
travail. 

Les inspecteurs ont constaté que le médecin du travail de l'établissement ne remet pas à chaque travailleur exposé 
aux rayonnements ionisants une fiche médicale d’aptitude au travail sous rayonnements ionisants. 

Demande B1 : L’ASN vous demande de veiller à ce que le médecin du travail établisse des fiches 
d'aptitudes à travailler sous rayonnements ionisants et de lui transmettre la dernière fiche d’aptitude de 
chaque travailleur exposé de la clinique. 

B.2. Transmission des résultats de la dosimétrie passive  
R. 4451-67 du code du travail - le travailleur a accès à tous les résultats issus de la surveillance dosimétrique individuelle dont il fait 
l’objet ainsi qu’à la dose efficace le concernant. Il en demande communication au médecin du travail ou à l’Institut de radioprotection et 
de sûreté nucléaire.  

                                                      
2 Arrêté du 19 mars 1993 fixant, en application de l’article R. 237-8 du code du travail, la liste des travaux dangereux pour lesquels il est établi par écrit un plan
de prévention.
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Il peut également solliciter le conseiller en radioprotection pour ce qui concerne les résultats auxquels ce dernier a accès.  

Les inspecteurs ont constaté que le personnel de la clinique n’avait pas connaissance de ses résultats dosimétriques 
individuels. 

Demande B2 : L’ASN vous demande de veiller à ce que les travailleurs exposés de la clinique puissent 
avoir accès à leurs résultats dosimétriques. 

C. Observations
C.1. Évolution réglementaire 
Je vous invite à vous approprier les évolutions réglementaires apportées par la transposition de la directive 
2013/59/Euratom du 5 décembre 2013 fixant les normes de bases relative à la protection sanitaire contre les 
dangers résultant de l’exposition aux rayonnements ionisants et plus particulièrement les nouvelles dispositions 
issues des décrets n° 2018-434, n° 2018-437 et n° 2018-438 qui ont été publiés au Journal officiel du 5 juin 2018. 
Ces décrets modifient en particulier les parties réglementaires des codes du travail, de la santé publique, de 
l’environnement et de la défense, et complètent l’encadrement réglementaire de certaines activités nucléaire. Sans 
préjudice des dispositions transitoires et des dispositions qui nécessitent la publication de textes d’application, ces
décrets sont applicables à compter du 1er juillet 2018. 

 

*   *   * 

 
Vous voudrez bien me faire part, sous deux mois, des remarques et observations, ainsi que des dispositions que 
vous prendrez pour remédier aux constatations susmentionnées. Pour les engagements que vous seriez amené à 
prendre, je vous demande de bien vouloir les identifier clairement et d’en préciser, pour chacun, l’échéance de 
réalisation.

Enfin, conformément à la démarche de transparence et d’information du public instituée par les dispositions de 
l’article L. 125-13 du code de l’environnement, je vous informe que le présent courrier sera mis en ligne sur le site 
Internet de l’ASN (www.asn.fr). 

Je vous prie d'agréer, Madame, l'assurance de ma considération distinguée. 

 

L’adjoint à la cheffe de la division de Bordeaux 
 

SIGNE PAR
 
 

Jean-François VALLADEAU 
 

 

 

 

 


